
Qui sommes-nous ? 
 
 

Action pour la famille A.S.B.L. est une organisation pluraliste et citoyenne, 
animée et soutenue par des personnes d’opinions politiques et de convictions 
religieuses et philosophiques diverses. Elle est indépendante de toute organisation 
ou parti politique. 
 

Action pour la famille a pour objectif de défendre et de promouvoir la famille 
naturelle, fondée sur l’amour complémentaire d’une femme et d’un homme, et qui 
constitue le cadre le plus propice à l’éducation et l’épanouissement des enfants. A ce 
titre, Action pour la famille lance et soutient des initiatives, principalement au 
niveau politique, visant à instaurer les conditions les plus favorables au bien-être de 
la famille. 
 

Action pour la famille se bat pour le droit de tout enfant à connaître son 
père et sa mère et à être élevé par ceux-ci, en conformité avec la Convention 
internationale des droits de l’enfant. Si des circonstances externes empêchent la 
réalisation de cet idéal, il convient de tout mettre en œuvre pour s’en rapprocher le 
plus possible.  
 

C’est pourquoi Action pour la famille s’est opposée par diverses actions 
(pétition, marche pour la famille, congrès, appel à écrire aux députés et sénateurs 
etc.) à la proposition de loi ouvrant l’adoption d’enfants aux couples de 
personnes de même sexe. Nous demandons également que l’adoption par des 
personnes seules soit réservée à des parents proches de l’enfant adopté, dans le 
seul but de répondre à des circonstances familiales exceptionnelles. 
 

Les techniques de procréation assistée devraient être réservées aux 
couples hétérosexuels stables. De plus, tout enfant conçu par insémination 
artificielle devrait avoir la possibilité de connaître ses deux parents. Nous demandons 
la suppression de l’anonymat des donneurs de gamètes et d’embryons et nous 
nous opposons à l’insémination post mortem. Garantir le meilleur environnement 
psychique et affectif pour l’épanouissement des enfants est prioritaire par rapport au 
désir d’enfant, si légitime soit-il, de la part de personnes adultes. 

 
Toutes les familles doivent être aidées, y compris par les pouvoirs publics. 

Mais il convient également – et surtout – de mettre en place un cadre favorable à la 
stabilité de la famille naturelle, et implantée dans notre culture. Il y va du bien-être 
des personnes, des enfants comme des parents, et de la société dans son 
ensemble.  

 
Action pour la famille a également pour vocation de soutenir les 

organisations qui partagent nos objectifs, tant au niveau belge qu’international, et 
à favoriser tout type de collaboration avec elles et entre elles. 
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Aidez-nous dans notre action en faisant un don, même minime : 

 
ING 310-1948222-63 

IBAN : - BE40310194822263 - BIC : BBRUBEBB 

 


